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ART. 5 N° 259
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CONSOMMATION - (N° 1156) 

Commission  

Gouvernement  

RETIRÉ AVANT DISCUSSION 

AMENDEMENT N o 259

présenté par
M. Frédéric Lefebvre et M. Fasquelle

----------

ARTICLE 5

Après l’alinéa 31, insérer l’alinéa suivant :

« 1° bis La durée de la validité de l’offre et du prix de celle-ci, qui ne sont pas requises lorsque 
l’offre est affichée sur le service de communication publique en ligne du vendeur ou du prestataire 
de service. Sont également indiquées les informations relatives à la garantie légale de conformité 
mentionnée à la section 2 du chapitre Ier du titre Ier du livre II du présent code pour les contrats 
mentionnés à l’article L. 211-1 du même code, les informations relatives à la garantie des défauts de 
la chose vendue régie par les articles 1641 à 1648 et 2232 du code civil ainsi que, le cas échéant, les 
informations relatives à la garantie commerciale et aux prestations de services après-vente 
mentionnées, respectivement, à l’article L. 211-15 et à la section 6 du chapitre Ier du titre Ier du livre 
II du présent code ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’information pré-contractuelle de l’acheteur en ligne dit être renforcée tout comme les obligations 
du professionnel en matière d’indication dans le contrat de plusieurs mentions essentielles. L’objet 
du présent amendement est d’inclure dans les informations précontractuelles que doit soumettre le 
professionnel en plus de celles prévues aux articles L 111-1 et L. 111-2, la durée de la validité de 
l’offre et du prix de celle-ci ainsi que les informations relatives à la garantie légale de conformité


